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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les discriminations systémiques
engendrées par les systèmes de lecture automatisée des plaques (LAPI) à l'encontre des personnes en
situation de handicap. L'article L. 241-3-2 du code de l'action sociale et des familles prévoit que la carte de
stationnement pour personnes handicapées qu'il s'agisse de la carte européenne (CES) ou de la carte mobilité
inclusion « stationnement » (CMI-S) donne droit au stationnement gratuit et sans limitation de durée sur
l'ensemble de l'espace public. Or, malgré ce droit fondamental, de nombreuses personnes en situation de
handicap sont aujourd'hui injustement sanctionnées par des forfaits post-stationnement (FPS), du seul fait de la
généralisation des voitures-radars équipées de dispositifs de lecture automatique des plaques d'immatriculation
(LAPI). Ces véhicules de contrôle automatisé sont incapables de détecter la présence physique d'une carte
CMI-S sur un pare-brise. Résultat : des milliers d'automobilistes handicapés sont verbalisés à tort chaque
semaine. Les victimes doivent ensuite entamer des recours numériques souvent inaccessibles, longs, ou
dissuasifs, en particulier pour les personnes âgées, isolées, ou en situation d'illectronisme. Ce processus
inhumain est une double peine : au handicap s'ajoute l'humiliation et l'épuisement administratif. Les chiffres sont
sans appel : à Paris, en une année, près de 17 400 FPS ont été dressés à tort contre des titulaires de CES ou
CMI-S. À Marseille, des centaines de citoyens n'ont plus accès à un guichet de contestation depuis la fermeture
des services au public. Des retraités à faibles revenus voient leurs pensions saisies à la suite d'erreurs
attribuées aux délégataires privés. Certains reçoivent une amende par semaine malgré une carte visible sur leur
pare-brise. Le Défenseur des droits, dans son rapport de 2020, dénonce cette déshumanisation du
stationnement, l'absence de recours accessibles et recommande de supprimer l'obligation de paiement
préalable du FPS pour contester, de respecter les jurisprudences favorables aux titulaires de CMI-S, même en
l'absence d'apposition de la carte, de cesser d'exiger une preuve impossible à fournir, notamment des photos du
pare-brise. La CNIL, quant à elle, rappelle que les FPS ne peuvent légalement reposer sur un traitement
automatisé seul. Et pourtant, dans les faits, les sociétés privées délégataires ignorent ces principes, privilégiant
la rentabilité à la justice sociale. À titre d'exemple, les recettes liées aux amendes ont été multipliées par trois à
Toulouse depuis l'arrivée des scan-cars. Les personnes en situation de handicap ne doivent plus subir les
dérives d'un système injuste, non-transparent et avec un seul objectif lucratif. Il est temps que la République
respecte ses engagements envers les plus vulnérables. Face à cette injustice généralisée, elle demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour suspendre les sanctions automatiques infligées aux titulaires de
CMI-S, en attendant un dispositif fiable de vérification. Elle l'interroge sur les moyens que le Gouvernement
compte mettre en œuvre pour exiger des sociétés délégataires qu'elles appliquent les jurisprudences
protectrices et que les guichets physiques de contestation soient réouverts. Enfin, elle voudrait savoir si le
Gouvernement entend mettre fin à la sous-traitance massive du contrôle du stationnement à des entreprises
privées, au regard des nombreux abus constatés.

Données clés

Auteur : Mme Ségolène Amiot

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7074
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794138


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7074

Circonscription : Loire-Atlantique (3e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7074
Rubrique : Personnes handicapées
Ministère interrogé :  Autonomie et handicap 
Ministère attributaire :  Autonomie et handicap 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 378527 mai 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7074
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855067
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855067
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202521.pdf

